
https://www.anfh.fr/les-offres-de-formation/AWWF4SpK7ONEMTV3-MRX

AUVERGNE
Axe 6 : SOINS

PRISE EN CHARGE D’UN PATIENT ATTEINT D’UNE
MALADIE DE PARKINSON ET APPARENTÉE

Contexte

.

Objectifs

• Appréhender le contexte de la prise en charge des patients atteints de la maladie de Parkinson et apparentée •
Identifier les caractéristiques physiopathologiques et éthiopatogénie de la maladie de Parkinson et apparentée •
Repérer les différents symptômes de ces maladies • Identifier les éléments de la prise en charge thérapeutique •
Identifier les stades évolutifs de la maladie et complications liées aux traitements • Adapter la prise en charge du
patient dans le cadre de son parcours de soins

Programme

• Le contexte de la maladie • L’étiologie de la maladie • Physiopathologie et éthiopatogénie • Les troubles
moteurs : akinésie, hypertonie, tremblement • Troubles non moteurs non organiques : troubles de l’humeur,
troubles cognitifs, phénomènes émotionnels • Repérage de la maladie • Traitements : médicamenteux ou non
médicamenteux • La relation avec les familles : faire alliance thérapeutique • Stades évolutifs et complications
liées au traitement • Etudes de cas • Identification des acteurs du parcours

Public
Personnels paramédicaux et médicaux (infirmiers, médecins, psychologues) des services
hospitaliers accueillant des patients ayant une pathologie dans le cadre d’une hospitalisation :
tout service hospitalier (urgences, médecine, services de spécialités), EHPAD

Exercice
2019

Code de formation
AFR21

Nature
AFR

Organisé par
FORMAVENIR PERFORMANCES

Durée
14 heures
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Typologie
Formation continue ou Développement des connaissances et des compétences

Date et lieu
GROUPE 1
Du 7 octobre au 8 octobre 2019
INSCRIPTION AVANT LE 1ER JUILLET 2019
ANFH COURNON D'AUVERGNE


